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 Procès-verbal de la séance  
 

du Conseil Municipal du 23 juin 2020 
 
 
L'an deux mille vingt, le vingt-trois juin à dix-neuf heures et trente-cinq minutes, le Conseil Municipal de 
la commune convoqué par le Maire, conformément aux dispositions de l'article L.2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 s'est assemblé en 
Mairie à la salle des fêtes en public restreint, sous la Présidence de M. CRANOLY, en application de 
l’article L.2122-17 du C.G.C.T, et a procédé à la désignation d'un Secrétaire de séance : M. COUSIN 
 
 
Présents : 
 
M. CRANOLY, Maire, M. BONNEAU, Mme AUBRY, M. BRUCH, Mme MEDJAOUI, M. CADORET, Mme BOURRAT, 
M. AVARE, Mme CUTARD, M. KITTAVINY, Mme SILBERMANN, M. MARQUES - Adjoints au Maire –  
M. MARTINET, Mmes LICHTLÉ, GÉRARD, TASENDO, M. ROY, Mme VISBECQ, MM. PUYRAIMOND, GONÇALVES, 
Mmes TOUALI, BOUKARI, DIALLO, M. SIVAKUMAR – Conseillers Municipaux délégués - Mme DELCAMBRE, 
M. SAMBOU, Mme KALFLEICHE, M. LÉOUÉ, Mme VICOVAC, MM. COUSIN, ARCHIMÈDE, Mme COHEN-SKALLI, 
MM. FOURNIER, AUJÉ, M. VILAIN - Conseillers Municipaux.  
 
Absents représentés : 
 
- Mme LUCAS par M. BONNEAU    - Mme LOUBIÈRE par M. FOURNIER 
- Mme HORNN par M. VILAIN 
    
Absents non représentés : 
 
Mme QUIGNON, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de Membres composant le Conseil  39 
en exercice                 39 

présents                             35 
absents représentés     3 

absents non représentés  1 
 








































